
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Office Central de la Coopération à l’Ecole 
Association 1901 reconnue d’utilité publique 

 

Association départementale OCCE des Yvelines, 
2, allée des boutons d'or 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

Tel : 01 30 43 56 65 - Courriel : ad78@occe.coop 

Site Internet : http://ad78.ooce.coop 

 

Page 1 sur 5 

 

 

IV. Compte-rendu d’activité des coopératives 

Année 2023-2024 
 
 

 
Depuis plus de 9 décennies, l’Office central de la Coopération à l’Ecole agit en développant les 

coopératives scolaires et les pratiques pédagogiques au service des élèves. 

 

  

Dans le département des Yvelines, l’OCCE en chiffres ce sont : 

• 131 948 coopérateurs (N-1 : 135 612) 

• 836 coopératives (N-1 : 855) 

• 9 857 712,62 € de budget des coopératives agrégées (N-1 : 10 110 503 €) 

Dont 1 328 576,82 € de subventions encaissées (N-1 : 1 469 432 €) 

• 14 985 heures de bénévolat (N-1 : 14 467 heures) 

 

Faits notables de l’exercice : 

 

• 4 CRF sur les 836 CRF n’ont pas été réceptionnés après l’arrêté des comptes. Ce sont donc 

99% des CRF qui ont pu être agrégés au passage du commissaire aux comptes. Ils ne 

comportaient cette année aucune erreur débitrice ou créditrice. 

 

• L’ensemble des produits gérés par les coopératives du département en 2023 2024 s’élève à 9 

857 712,62 € (N-1 : 10 110 503 €). 

Cela représente une moyenne de 75,07 € par coopérateur (N-1 : 74,82 €). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

✓ Annexe 1 : Compte-rendu des activités 2023-2024 des coopératives. 

✓ Annexe 2 : Compte rendu financier 2023-2024 des coopératives. 

✓ Annexe 3 : Comparatif N-1 

✓ Annexe 4 : Analyse financière 
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COMPTE RENDU D’ACTIVITE DES COOPERATIVES – 2023/2024 

A. Vie coopérative 

A.1. Des conseils de coopérative ont-ils eu lieu ? 
- de classe(s) (mettre le nombre) (190) 

 

01 469 
 
 

- d’école (mettre le nombre)  02 
1410 

A.2. Si les conseils de coopérative n’ont pas eu lieu, 

pour quelle(s) raison(s) ? 

- Manque de temps 03 247 

- Manque d’intérêt pour cette instance 04 65 

- Absence de formation  05 53 

25 
- Manque de soutien dans l’établissement 06 28 

- Autre 07 81 

A.3. Gardez-vous des traces des réunions des conseils 

de coopérative ? 

- Traces écrites 08 325 

- Enregistrements audio 09 1 

- Captation vidéo 10 0 

A.4. Un lien régulier sur support papier ou numérique pour informer de l’état des projets et actions, des finances a-t-il été réalisé ? 11 359 

A.5. Si oui, par qui a-t-il été produit ? - Les élèves 12 10 

- Les enseignants 13 416 

A.6. Les projets coopératifs se sont plutôt situés dans 

les domaines de : 

- culture artistique et littéraire 14 569 

- lire et écrire 15 330 

- culture scientifique 16 343 

- Education citoyenne 17 300 

- autre (préciser) : 18 223 

A.7. Les élèves ont-ils été associés à la gestion comptable de la coopérative ? 19 21 

A.8. Si les élèves n’ont pas été associés à la gestion 

comptable de la coopérative, pour quelle(s) 

raison(s) ? 

- Manque de temps 20 226 

- Manque de formation 21 76 

- Autre 22 418 

B. Rôle du mandataire 

B.1. A combien estimez-vous le nombre d’heures passées à la gestion de votre coopérative en dehors du temps scolaire ? 23 831 

B.2. Dans quel domaine avez-vous eu recours aux 

services de l’OCCE 

- Formation 24 53 

- Actions nationales : THEA, ecole en poésie, Eco Coop, Etamine, Droits de 

l’enfant… 

25 34 

- Actions départementales et/ou régionales : Folk’ Yvelines, Défi’ jardin, 

Muséum, à vos maths ! 

26 29 

- Accompagnement de projets 27 62 

- Prêt de ressources 28 28 

- Trousse à projets 29 18 

- Fonctionnement comptable et juridique, assurance 30 285 

- Autre :  31 69 

B.3. Combien de fois présentez-vous la vie coopérative (projets, budget) en Conseil d’École ou d’Établissement ? 

 

 

32 716 
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COMPTE-RENDU FINANCIER 2023- 2024 
 
Ce bilan est le résultat de la consolidation des comptes rendus financiers des coopératives scolaires et foyers coopératifs affiliés à l’OCCE des 

Yvelines. (832 CRF agrégés sur 836) 
 

 

COMPTE DE FONCTIONNEMENT GENERAL du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 
  

 

C H A R G E S   [ d é p e n s e s ]   P R O D U I T S   [ r e c e t t e s ]  

 

6070 Achats de produits pour cession  

1 294 745 ,17 

 7070 Vente de produits pour cession   

2 171 236,73  
 

6168 Assurances versées 
MAIF/OCCE  ou  MAIF  ETAB  ou  MAE  ETAB 

 

33 273,38 

 7080 Produits des activités éducatives  

2 749 904,97 
1 528635 

6181 Charges des activités éducatives  

7 793 467,11 

 7410 Subventions collectivités locales  

1 283 774,23 
 

6281 Cotisations versées à OCCE 
Exclusivement 

 

266 298,92 

 7551 Contribution financière plateforme  

44 802,59 
 

 

6270 Services bancaires et assimilés  

27 685,28 
 7551 Contributions financières autres  

274 951,38 
 

6700 Charges exceptionnelles 185 207,50  7562 Participation volontaire des familles                        

3 203 746,65 
 

6800 Achat de biens durables  

136 183,94 

 7700 Produits exceptionnels  

129 296,07               
 

 TOTAL DES CHARGES 
9 736 861,30 

  TOTAL DES PRODUITS  

9 857 712,62  
 

 120  Excédent  120 851,32    129  Déficit    
 

                                                  =  BALANCE 
 

9 857 712,62                                                      =  BALANCE 

 
9 857 712,62 

 
 

 

 
B I L A N  S I M P L I F I E  A U  3 1  A O U T  2 0 2 4  

 

 

 
ACTIF   Comptes Financiers 

S o m m e s  q u e  v o u s  a v i e z  s u r  c e s  c o m p t e s  a u  3 1  a o û t  2 0 2 4  

  

PASSIF 
 

323 

347 
514  La poste 4 512,02    110 Report des sommes  

au 31 août n+1     
3 932 669,76 

 
 

 512  Banque 4 041 291,76                         12 EXCEDENT  + 120 851 ,32 

 
 

 530  Caisse [Espèces]  
 

 

6 943,75 
  DEFICIT  - 

  

 

            Erreurs débitrices                                         

818,03             

                       Erreurs créditrices                                

44,48 
 

 Total Actif    4 053 565,56                 Total Passif   4 053 565,56 
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COMPARATIF SYNTHESE CRF 2023-2024 ET 2022-2023 

 
 

BALANCE DES CRF 2023/2024 2022-2023 

11000000  
Report à nouveau 

 3 932 669,76 
  

 3 990 436 

47810000  
Erreurs débitrices 

 818,03               

47820000  

Erreurs créditrices 
44,48    

51200000  
BPVF 

4 041 291,76                          3 915 641  

51400000  
Banque postale 

4 512,02     60 017  

53000000  
Caisse 

 

6 943,75  
 9 531  

12000000  
Résultat des CRF 

    5 247 

 
TOTAL BILAN 

    3 985 189 3 985 189 

60700008  
Achats de produits pour 

cession 
1 294 745 ,17  1 547 053  

61681008  
Assurances versées 

1 294 745 ,17  34 090  

61810008  
Charges activités éducatives 

7 793 467,11  7 934 651  

62810008  
Cotisations versées à OCCE 

266 298,92  266 624  

6270  
Service bancaire assimilés 

266 298,92  31 639  

67000008  
Charges exceptionnelles 

185 207,50 
 

 

146 323 
 

68000008  
Achats de biens durables 

 

136 183,94 
 155 370  

70700008  
Ventes produits pour cession 

 2 171 236,73  2 579 820 

70800008  
Produits activités éducatives 

 2 749 904,97  2 272 883 

74100008  
Subventions Etat, collectivités  

 1 283 774,23  1 323 366 

75510  
Contributions financières 
plateforme participative 

 44 802,59  26 188 

75511 Contributions financières 
autres organismes 

 274 951,38  271 086 

75600008  
Participation volontaire des 

familles 

 3 203 746,65  3 543 144 

77000008  

Produits exceptionnels 
 

129 296,07 
 

 

94 016               

 
CHARGES/PRODUITS 

9 736 861,30 9 857 712,62 10 115 750 10 110 503 
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ANALYSE FINANCIERE DES COOPERATIVES AU 31.08.2024 
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